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Communiqué interne suite au lancement le 17 juillet 09  de la Consultation ARCEP sur les N° Services à Valeur Ajoutée.
Cette consultation publique concerne principalement le devenir des N° Azur qui, dans la situation actuelle sont considérés comme surtaxés et ne peuvent être utilisés dans le cadre des lois Chatel et LME. 

L'ARCEP « souhaite engager une réforme des services à valeur ajoutée pour rendre plus homogène, compréhensible et transparente la tarification des 080 ( N° verts ou gratuits) et des 081 ( N° dits au prix d’un appel local ou N° Azur) et leur permettre de retrouver une tarification non surtaxée compatible avec les lois Chatel et LME. » 

La consultation se terminera le 11 septembre. L’ARCEP invite les acteurs à faire connaitre leur avis sur les options possibles. 

Le communiqué de presse et la consultation sont en ligne sur le site www.arcep.fr
L’option 1 qui figure dans le projet de décision se résume ainsi : A partir du 1er janvier 2011, les N° Azur seraient considérés comme non surtaxés. Ils seraient nécessairement associés à un tarif appelant inférieur ou égal à celui d’une communication géographique nationale (hors Dom et Régions et collectivités d’Outre mer).  Ce tarif s’appliquerait depuis les fixes et les mobiles (décomptés du forfait). 

Dans cette option, les N° Azur restent surtaxés jusqu’en janvier 2011 et un impact possible et même prévisible du nouveau tarif appelant sera  une hausse du tarif appelé. 

L’option 2 est celle proposée par la Fédération Française des Télécoms. Elle se caractérise par la création  d’un nouveau palier tarifaire non surtaxé, de l’ordre de 2 à 3 centimes par minute,  sur une tranche dédiée des 081. 
L’UA GRC relaie la demande de l’ARCEP en invitant les acteurs concernés à répondre à la consultation afin que leurs besoins soient pris en compte. 

Les interlocuteurs commerciaux, principalement Grands Comptes, peuvent donc communiquer auprès de  leurs clients concernés sur cette consultation qui sera close le 11 septembre.  

 

 Pour votre information, l’article ci-joint, sera posté en semaine 31 sur le Blog Orange Business Services. 
